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ma fille de 15 ans veux vivre chez son père

Par djomarie, le 07/09/2011 à 22:23

bonjour 

ma fille a 15 ans et veux vivre chez son pere pour info lui vie dans les vosge et moi en
moselle en juillet elle etais en vacance chez lui et voulais rentrer plus tot elle en avais marre d
etre chez lui et elle avais un petit copain en moselle et en aout je l ai autoriser a partir avec sa
cousine et ces parent (famille de son pere ) dans le sud a l aller et au retour c son pere qu il a
ramener chez sa cousine je voulais quel rentre le premier septembre et elle na pas voulu car
maintenant elle a un petit copain chez son papa alors elle veux vivre la bas elle me ment sur
les conseille de son pere son copain l incitea vivre chez son pere et quand je lui demande
pourquoi elle veux aller la bas elle me dis parceque tu peux pas tjrs m enmener voir mes
amies et parce que je la surveille je c est que son pere est aller voir son avocat je c pas ce qui
va se passé mais je c qu elle veux aller la bas juste parce qu elle est amoureuse et que chez
papa on fais comme on veux mais sa c l appat parce qu une fois la bas elle va dechanter que
faire ????????????et ma deuxieme grande crainte c est pour mon fils qui a 12 ans lui ne
veux pas y aller risque t il de subir les consequences de sa soeur ??

Par Domil, le 07/09/2011 à 23:51

C'est assez incompréhensible, on ne voit même pas la question juridique
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